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	Interview d’Alain Juppé

Député-maire de Bordeaux – Ancien Premier ministre, ancien ministre des affaires étrangères, ancien ministre des finances


Cet entretien a été réalisé le 11 juillet 2001 dans le cadre d’une série d’interviews de quatre hommes politiques sur leurs succès et échecs en matière de réforme – Publié dans le dossier spécial « Comment fait-on pour réformer » de la revue Sociétal, n°34, 4ème trimestre 2001

Question :

En tant que ministre puis Premier ministre, vous avez accompli un grand nombre de réformes. Parmi celles-ci, pouvez-vous citer quelques réussites ayant valeur d’exemple, et indiquer les principaux facteurs de ces succès?

Réponse :

Je citerai trois exemples : la réforme du Quai d’Orsay, la réforme de France Télécom et la réforme des armées.

La réforme du Quai d’Orsay - c’est-à-dire de l’outil diplomatique français - est un projet que j’ai lancé dès mon accession aux fonctions de ministre des Affaires étrangères en 1993. Il a été mené à son terme en l’espace des deux ans qu’a duré mon mandat. Il s’agissait tout à la fois de restructurer l’administration centrale du ministère, de déconcentrer la gestion au profit des postes diplomatiques et de redonner confiance au personnel de cette administration.

Pourquoi cette réforme a-t-elle réussi ? Tout d’abord, sans aucun doute, parce qu’il existait une attente dans l’institution, après plusieurs années de déshérence où, quel que fût le brio du ministre, le personnel diplomatique ressentait fortement son absence d’intérêt pour la gestion du ministère. Le Quai d’Orsay est, au demeurant, une administration à taille humaine, peu nombreuse et marquée par un vif sentiment d’appartenance de ses agents. Le contexte humain était donc indéniablement favorable.

Ensuite parce que j’ai procédé à un travail préparatoire certes rapide (d’avril à septembre 1993) mais très approfondi, avec un chef de projet entièrement dédié à cette tâche : il s’agissait de Jean Picq, magistrat à la Cour des Comptes, qui était à la fois extérieur à l’institution, donc capable de recul et d’objectivité, mais aussi fort impliqué et motivé.

Enfin la réforme a été portée par une volonté politique affirmée avec force à l’origine du projet et régulièrement répétée au cours des deux années suivantes, à toutes les étapes de la mise en œuvre. Cette constance dans la détermination ainsi que l’engagement personnel du ministre sont des ingrédients importants du succès.

Deuxième exemple : la réforme du statut de France Télécom, que j’ai lancée en août 1995 peu de temps après ma nomination au poste de Premier Ministre. Il s’agissait, en dépit de plusieurs échecs précédents, de faire évoluer France Télécom vers un statut de société de droit privé, indispensable à son développement.

Le contexte initial était bien moins porteur que dans le cas de la réforme du Quai d’Orsay. Les représentants du personnel avaient manifesté de vives réticences, notamment au sujet du statut des nouveaux recrutés, qui seraient soumis au droit du travail et non plus au statut particulier, proche  de celui de la fonction publique, des personnels en place. D’un autre côté, cependant, la réforme bénéficiait d’un environnement économique favorable : le potentiel de croissance des activités de télécommunications était évident et il n’y avait pas d’inquiétude sur les possibilités de développement de l’entreprise, pas de peur de l’avenir.

Quels ont été les facteurs de réussite ? A nouveau une forte détermination politique, sans cesse répétée. A nouveau aussi la désignation d’une personnalité forte pour piloter le projet, en l’espèce Michel Bon que j’ai nommé en juin 1995 à la tête de l’entreprise. Enfin une vision claire de l’objectif, que nous avons réussi à faire partager au personnel et aux organisations syndicales et qui a motivé leur ralliement au projet : donner à France Télécom les moyens de faire face à la concurrence, de profiter de l’ouverture des marchés. En somme, l’essentiel ici a consisté à expliciter les bénéfices qui résulteraient de la réforme non seulement pour l’entreprise dans son ensemble, mais pour ses salariés et agents personnellement, puis à montrer comment ces bénéfices étaient indissociables des « sacrifices » demandés, notamment la perte de statut.

Pour la réforme des armées, enfin, l’enjeu était considérable, tout comme les difficultés pratiques à surmonter : il s’agissait de passer d’une armée de conscription à une armée professionnelle, ce qui supposait une restructuration des unités, une restructuration du patrimoine immobilier en même temps que des changements dans les concepts tactiques, les armements …

La réforme fut lancée en 1995 et là encore c’est la volonté politique, affirmée sans faille, qui a compté - non seulement la mienne, mais surtout celle du chef de l’Etat. Le sens de la discipline et la loyauté du personnel militaire ont fait le reste.

Pour conclure cette série d’exemples, je veux dire que je ne partage absolument pas le pessimisme de ceux qui prétendent que la France est réfractaire à la réforme. La simple analyse des quelques exemples que je viens de donner prouve le contraire.

Question :

A côté des succès que vous venez d’évoquer, vos tentatives de réforme se sont sans doute aussi, parfois, soldées par des échecs. Pourriez-vous citer et analyser certains d’entre eux ?

Réponse :

Je ne mentionnerai pas au titre des échecs la réforme de l’assurance maladie que j’ai entreprise en 1995 en tant que Premier ministre. Elle constitue en effet à mes yeux un demi-succès autant qu’un demi-échec et, en dépit des critiques dont elle a fait l’objet, elle demeure le socle des rares efforts de maîtrise des dépenses qui ont été accomplis depuis.

J’évoquerai deux réels échecs : la réforme des régimes spéciaux de retraite et celle de la SNCF.

Le seul fait d’évoquer la réforme des régimes spéciaux de retraite, de l’inscrire à l’agenda du gouvernement sans exclure aucune voie de négociation, sans fixer d’échéance contraignante, a suffi à susciter une levée de boucliers. Autrement dit, une opposition sans concession, créant les conditions de l’échec, s’est formée avant même que le projet ait pris corps.

De nombreux commentateurs ont expliqué cet échec par une absence de concertation, que l’on m’a imputée. Cette thèse me semble tout à fait inexacte. Nous n’en sommes même jamais arrivés à ce point : je n’ai pas proposé de schéma de réforme, qui eût été à prendre ou à laisser, j’ai seulement annoncé l’ouverture d’une négociation et désigné un « sage » pour l’orchestrer, en la personne du conseiller d’Etat Levert. Et ces seules prémices se sont heurtées à un barrage absolu.

La vraie cause de l’échec, et c’est là l’erreur que nous avons commise, c’est d’avoir éveillé une crainte de remise en cause des droits acquis sans avoir, parallèlement, montré le « donnant-donnant » du projet, les avantages qu’il procurerait. Il est vrai qu’au cas particulier, l’avantage était difficile à prouver : il consistait non pas à améliorer le système de retraite des bénéficiaires des régimes spéciaux, mais simplement à en assurer la viabilité. Ce discours n’avait de chance de porter qu’auprès d’un auditoire conscient de l’effondrement inéluctable, à terme, du dispositif actuel : cette lucidité n’était manifestement pas là.

La réforme de la SNCF est le second échec majeur que j’ai rencontré en tant que Premier ministre. Il fut très spectaculaire en raison des grandes grèves auxquelles le projet donna lieu à l’hiver 1995. Encore faut-il signaler qu’une partie du projet a malgré tout été menée à bien sans dommage et consolidée par le gouvernement suivant : la séparation de l’infrastructure, désormais gérée par RFF, et de l’exploitation, qui reste du ressort de la SNCF.

Ici encore d’aucuns ont allégué qu’un défaut de concertation avait provoqué l’échec. Je ne crois pas à cette explication : au moment où l’échec est devenu patent, la négociation du contrat de plan durait déjà depuis des mois.

Deux facteurs, à mes yeux, expliquent cet insuccès : tout d’abord le terrain extrêmement corporatiste et replié sur lui-même qui était celui de la SNCF, où nous n’avons pas su trouver d’alliés pour notre projet ; ensuite le fait, pour le gouvernement, d’avoir voulu réformer tous azimuts et d’avoir, ce faisant, livré bataille sur trop de fronts à la fois (assurance maladie, régimes spéciaux de retraite et SNCF).

Question :

Au-delà des succès et des échecs, y a-t-il des projets de réforme qui n’ont ni réussi ni échoué, tout simplement parce que vous ne les avez pas lancés, estimant que les conditions de réussite n’étaient pas réunies ?

Réponse :

Il y a des réformes que je n’ai pas lancées parce que j’estimais n’avoir pas le temps de les mener à bien : la réforme de l’Etat et la réforme d’EDF-GDF, qui aurait dû, à mes yeux, suivre le chemin de celle de France Télécom.

En d’autres termes, pour qu’une réforme ait une chance de réussir, elle doit s’inscrire dans un agenda gouvernemental qui lui fasse la place nécessaire : place nécessaire à l’instant initial, afin de ne pas trop charger la barque à un moment donné, et place nécessaire dans la durée, car les réformes complexes ne s’achèvent pas en quelques mois.

Question :

On dit souvent qu’un facteur critique de succès consiste à savoir créer des coalitions d’intérêts favorables au projet proposé, c’est-à-dire à savoir rallier des soutiens. Partagez-vous cette appréciation ?

Réponse :

Oui et non. Oui, il est important et utile de se créer des alliés : c’est ce que nous avons fait, par exemple, dans la réforme du statut de France Télécom, par une action tout à fait spécifique auprès de l’encadrement. Mais attention aux effets retour …

Ainsi, dans le cas de la réforme des régimes spéciaux de retraite, nous avions pensé pouvoir nous appuyer sur les adhérents du régime général qui, soumis à 40 années de cotisations, nous semblaient devoir faire pression avec nous sur les adhérents des régimes spéciaux pour que ceux-ci acceptent un allongement de leur durée de cotisation. En fait c’est l’inverse qui s’est produit : les adhérents du régime général, tirant prétexte de l’ouverture de la discussion sur les régimes spéciaux, se sont pris à remettre sur le tapis la réforme de 1993 qui avait porté de 37,5 à 40 le nombre d’annuités nécessaire pour une retraite à taux plein. Le soutien d’opinion que nous avions voulu créer s’est donc retourné  contre nous.

Question :

Vous avez souligné l’importance des questions d’agenda parmi les facteurs de succès des réformes. Or les gouvernements ont rarement l’assurance de leur longévité et ce qui devient dès lors décisif, c’est de savoir si un gouvernement suivant va poursuivre l’effort entrepris par son prédécesseur. A cet égard la pratique politique française, avec des oppositions peut-être plus marquées qu’ailleurs entre droite et gauche, vous semble-t-elle constituer un obstacle à la réforme dans notre pays ?

Réponse :

Non, car on pourrait citer autant d’exemples que de contre-exemples. Ainsi des réformes telles que celle des armées, que je citais tout à l’heure, mais aussi l’introduction et le développement de la CSG dans notre fiscalité, ou encore les privatisations ont été poursuivies par des gouvernements de couleurs différentes. A l’inverse, on a aussi vu des volte-faces marquées,  notamment sur des projets que j’avais initiés dans la période 1995-1997 : l’abandon, par l’actuel gouvernement, de la loi Thomas instaurant les fonds de pension et de la réforme de l’impôt sur le revenu. Il n’y a pas de principe général.


Question :

En matière fiscale justement, qui est réputée constituer en France l’un des domaines les plus délicats à réformer, quelle méthode de réforme croyez-vous possible ?

Réponse :

Tout d’abord, je ne crois pas à « la » grande réforme fiscale. Un projet tous azimuts me semble d’emblée condamné à l’échec.

Deuxième remarque : il existe des impôts, notamment la taxe professionnelle, qui sont certes dépourvus de toute logique économique … mais impossibles à supprimer. Il faut l’accepter, au moins provisoirement, plutôt que de se lancer dans un combat perdu d’avance.

La démarche qui me paraît judicieuse, c’est en premier lieu de se donner une marge suffisante pour pouvoir baisser les impôts sans aggraver le déficit, puis d’afficher des objectifs simples et acceptables par tous, par exemple se rapprocher de la moyenne européenne sur les principaux prélèvements, enfin de procéder par petits pas pour atteindre ces objectifs.

Question :

Vous avez évoqué deux genres de réformes très différents : certaines portent sur un organisme bien identifié, sur un nombre de personnes bien délimité, comme la réforme des armées, du Quai d’Orsay ou de France Télécom ; d’autres portent au contraire sur un vaste public, peu structuré, comme les réforme de l’assurance maladie, de la fiscalité ou des retraites. Ces deux types de réformes appellent-ils deux méthodes distinctes pour réussir ?

Réponse :

Il s’agit en effet de deux exercices très différents. Dans le premier cas, le chef de projet peut discuter, négocier, jouer sur un sentiment d’appartenance ou d’identité collective. C’est souvent un atout. Lorsque, en revanche, on s’adresse au grand public, les intérêts en jeu sont plus nombreux et plus confus ; il est en outre difficile de trouver des interlocuteurs représentatifs et légitimes.

La seule voie praticable me semble être ici, autant que faire se peut, de segmenter et d’expérimenter. Encore risque-t-on, ce faisant, de se heurter à l’attachement très particulier des Français pour l’égalité de traitement, l’homogénéité des solutions adoptées en toutes circonstances. J’en ai fait l’expérience avec l’instauration de la prestation dépendance pour les personnes âgées : l’ayant fait tester dans dix départements avant d’envisager son extension, avec une grande liberté d’appréciation par les conseils généraux, je me suis vu reprocher le fait que des disparités de traitement risquaient d‘apparaître d’un département à l’autre.

_____________

Elisabeth Lulin est directeur général de Paradigmes et caetera, société de conseil spécialisée dans le benchmarking et la prospective des politiques publiques qu’elle a fondée en 1998. elulin@paradigmes.com
( Paradigmes - Septembre 2001
( Paradigmes - Septembre 2001


